"Sous toutes réserves"

par courriel

Saint-Eustache, le 29 octobre 2004

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Union des municipalités du Québec

R-3537-2004



N/dossier :
40 117-001
Chère consoeur,

La présente a pour but de vous informer que l’UMQ n’entend pas déposer de preuve dans le cadre du dossier mentionné en rubrique, bien qu’elle se réserve le droit de présenter ses commentaires et une argumentation au moment approprié.

Depuis le début du présent dossier, des discussions ont été amorcées entre Gazifère et l’analyste de l’UMQ en ce qui a trait au cas particulier de la Ville de Gatineau. D’ailleurs, un plan de travail est en cours d’élaboration à cet effet.

Il faut comprendre que la Ville de Gatineau résulte de la récente fusion des anciennes villes de Hull, Aylmer, Buckingham, Masson-Angers et finalement Gatineau elle-même. Pour l’année 2003, les dépenses en gaz naturel pour cette nouvelle ville représentait un somme d’environ 2 000 000$. La Ville de Gatineau représente donc un client important pour Gazifère.

Dans ce contexte, l’intervention de l’UMQ demeure très pertinente en ce qu’elle aura pour but de continuer un dialogue déjà amorcé avec Gazifère tout en permettant à la Régie de se sensibiliser aux problématiques propres à cette municipalité par les commentaires et l’argumentation à être présentés dans le cadre de la présente affaire.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

